
 

En marge du CSA AP qui s’est tenu aujourd’hui, jeudi 11 juillet 2024, Mr Tanguy, 

DRH à la DAP nous a informé que les dysfonctionnements d’harmonie liés à la 

réforme statutaire ont été résolus, et que le déroulé de la campagne de mobilité 

pourrait enfin avoir lieu à partir de lundi prochain. 

  

Cette déconvenue a pour incidence de retarder les résultats de la mobilité 

initialement fixée le 15 juillet 2024, au 30 juillet 2024 dernier délai. 

 

Ce nouveau report va potentiellement pénaliser les agents mutés en raison 

du délai extrêmement court avec une prise de fonction au 1er octobre 2024. 

 

Face à cette situation, le SPS souhaite que les services de la DAP examinent 

avec bienveillance les éventuelles demandes de report de prise fonctions qui 

seraient formulées par des agents. 

 

Le SPS par le biais de nos représentants locaux et régionaux reste à votre 

disposition pour toute difficulté ou information complémentaire. 

 

 

 

Jeudi 11 juillet 2024       Le Bureau National SPS 
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